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MAJORATION DU TRAITEMENT AFFERENT A L’INDICE DE BASE DE  

LA FONCTION PUBLIQUE 
 

 
 
Références : Décret n° 2009-824 du 3 juillet 2009 portant majoration à 
compter du 1er juillet 2009 de la rémunération des personnels civils et militaires 
de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des établissements 
publics d'hospitalisation et portant attribution de points d'indice majoré (J.O du 4 
juillet 2009). 

 
 

EFFET : 1er juillet 2009 
 
Majoration du traitement et de la solde afférents à l’indice de base : 
 
La valeur annuelle de l’indice 100 majoré et soumis aux retenues pour pension est fixée à  
5512,17 euros. 
 
Le traitement de l’indice 100 est constitué par le traitement afférent à l’indice majoré 203 
(indice brut 100). 
 
Les traitements et les soldes annuels correspondant aux indices majorés figurent au barème B 
ci-joint. 
 
Les traitements et soldes annuels correspondants à chacun des groupes hors échelle sont fixés 
comme suit : 
 

 

 

Les Vergers de la Thumine, bâtiment A, Boulevard de la Grande Thumine, 13098 Aix-en-Provence, cedex 02 
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